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                                           Monsieur LEMAGNENT François    
                                                                                          Directeur des Ressources Humaines 
        COFIROUTE 
       12-14 Rue Louis Blériot 
        CS 30035 
        92506 RUEIL MALMAISON Cedex 
 
 
 
Objet : Préavis de grève 
Courrier LRAR                                            
                                                
                                                                                         SARAN, le 25/01/2021 
Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, 

 

Conformément aux Articles L.2511-1, L.2512-1 et suivant du code du travail, l’organisation syndicale CGT Cofiroute, 
vous informe qu’elle dépose un préavis de grève le 04 février 2021. Ce préavis de grève couvre la journée du 04 
février 2021 à partir de 0h00 jusqu’au 05 février 2021 5h00 pour l’ensemble du personnel, afin qu’il puisse rejoindre 
les manifestations et rassemblements prévus ce jour-là.  

Les revendications professionnelles sont les suivantes :  

 Temps de travail à 32 h : Travailler moins pour travailler Tous 

 Arrêt immédiat de l’activité partielle pour les entreprises reversant des dividendes 

 Départ à la retraite à taux plein à 60 ans avec une pension de retraite à 75% du revenu net d’activité 

 Améliorer la qualité des services publics, de la santé et de notre sécurité sociale   

 Réduire les inégalités, reconsidérer le partage des richesses entre capital et travail 

Pour Cofiroute : 

 Garantir à tous les salariés une augmentation générale en relation avec les excellents bénéfices et 
l’augmentation des compétences des salariés 

 Garantir pour tous les salariés du siège en télétravail la valeur d’un ticket restaurant 

 Prévoir un aménagement type CATS pour les métiers à risques et pénibles 3X8 

 Abonder à 50% le CET de fin de carrière afin d’anticiper le départ à la retraite pour tous les salariés et 
100% pour les métiers postés 3x8 à risques 

 Maintenir le respect du droit de grève et organiser le service minimum 

 Remplacer, par des embauches en CDI tous les départs afin de conserver un effectif suffisant dans chaque 
filière pour préserver la santé mentale et physique des salariés    

 Modifier le Projet Vision Viabilité, maintenir nos engagements pour porter assistance dans un délai de 
30 minutes en tout point du réseau. 

 

Veuillez accepter, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, nos respectueuses salutations. 

                                                                            Le Syndicat CGT Cofiroute 


